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L'hypnotisme et la suiggestion en obstétrique.-epuis le
ler janvier 1888, M. AUvmAD, accoucheur des hôpitaux, a repris
la direction sci-m.tifique des Archives de tocologie, des maladies des
femmes el des enfant s nou t'eau-nes, Journal fondé en 187't par le
profeQe-i - Depaul. Parmi les imémiriVe oliginaux in-éré, dans le
trois p:-emiers numéros ijanvier, février, mars), nous trouvons un
travail plein d'aîctualité,de M. AUvAnn et de son interne SEYCHERON
sur l'appli<atiôn de l'hypnotisme à l'obtétrique. Ce-t la un ter-
rain soli-le d'obervation pour le contrôle des faits liés à l'hypno-
ti.sme, car les douleurs de Penfantement sont un critériui peu
tr'mpeuîr et il est diflicile de dissimuler les douleurs, de paraître
sommieiller en un mornent souvent si eruel.

MA. Auvari et Seyelieron rapportent en détail leurs oberva-
tions personnelles sur ce sujet et celles publiées avant eux par
Ladame, Féré et Budin, Priztl, Du:nontpallier, Porak, Auvard et
Yar nier, Mesnet, Fontan et Segard, Thomas; ils concluent de ces
documents que I hypnotisme est susceptible d'être provoqué pen-
dant l'aeouchenent, mais d'habitude avec plus de difficulté qui'
l'état normal. Pendait le travail, l'hypnotisme peut vraisembla-
blement exi-ter sous toutes ses formes : catalepsie, letharge,
somnambulisme : toutefois il n'y a pas d'observation de catalepsie
nettement sgnalée. L'avantage de l'hypnotisation pendant l'atcou-
eheinent est d'amener 'anîesthése. La suppression <le la douleur

pourra être obtenne soit par simple léthargie, soit par le somnaml-
buli-me avee ou sans suggestion.

L'insensibilité est loin d'être le résultat constant de l'hypnose
provoquée pendant la parturition. Les insuccès sont dus soit à ce
que la suggestion e-t mal ou incomplètement accep t ée, soit a ce
que la douleur utérine fait passe de l'état léthargique ou de l'état
somnambulique à l'état de veille. En d'autres termes, la contrac-
tion utérine douloureuse est une cause continuelle de réveil, contre
laquelle ne peuvent efficacement lutter les moyens qu'on emploie
d'habitude pour provoquer l'hypnotisme.

.L'hypnotisme ne paraît pas avoir d'influence nette sur la mar-
che du travail, si ce n'est peut être un certain ralentisscment dans
les contractions utérine'. Ce n'est qu'un anesthésique inconstant,
généralement incomplet; on ne doit en conseiller l'emploi dans la
pratique obstétricale qu'à titre tout à fait exceptionnel, d'atant
qu'on possède dans le chloroforme, le eh!oral, des moyens bien
plus sûrs.

On peut cependant, sans grand inconvénient, provoquer le
somnambulisme ou même la léthargie pendant la dilatation du
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